
DÉFINITION DES ZONES D’ACCÉLÉRATION POUR 
L’IMPLANTATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

DOSSIER DE CONSULTATION PUBLIQUE
DU 20 NOVEMBRE AU 4 DÉCEMBRE 2023 INCLUS

MAINCY

Votre avis 
compte !

Annexes cartographiques5. 
NOTA : 
LES CARTES D’INVENTAIRE CI-APRÈS PROVIENNENT DU PORTAIL DES ENR DE 
L’ÉTAT. SEULES SONT REPRÉSENTÉES LES DONNÉES SPATIALISÉES SUR LE 
TERRITOIRE DE MAINCY.



POTENTIEL	SOLAIRE
vraisemblablement	peu	adapté

potentiellement	très	favorable

potentiellement	favorable

à	priori	peu	favorable

réseaux	routiers	et	ferroviaires	et	espaces	associés

Espace	agricole

Forêt

MAINCY

APER
ZONES D’ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES
LOI N°2023-175 DU 10 MARS 2023

CARTE DU POTENTIEL SOLAIRE AU SOL

CARTE N°1



POTENTIEL S OLAIRE TOITURE
< 50 000 k Wh/an

50 000-  100 000 Kwh/an

100 000 -  200 000 k Wh/an

200 000 -  500 000 k Wh/an

500 000 -  1 000 000 k Wh/an

1 000 000 -  2 000 000 k Wh/an

2 000 000 -  4  000 000 k Wh/an

> 4  000 000 k Wh/an

MAINCY

APER
ZONES D’ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES
LOI N°2023-175 DU 10 MARS 2023

CARTE DU POTENTIEL SOLAIRE EN TOITURE

CARTE N°2



SURFACES	STATIONNEMENT	NON	COUVERTES	DE	PLUS	DE	500	m2
500	à	1500	m²

>	1500	m²

MAINCY

APER
ZONES D’ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES
LOI N°2023-175 DU 10 MARS 2023

CARTE DES SURFACES DE STATIONNEMENT SUSCEPTIBLES 
D’ACCUEILLIR DES OMBRIÈRES PHOTOVOLTAÏQUES

CARTE N°3



POTENTIEL	DE	MÉTHANISATION	À	HORIZON	2050	(PAR	CANTON
1	-	13	(GWh)

13	-	25	(GWh)

25	-	75	(GWh)

75	-	125	(GWh)

125	-	250	(GWh)

250	-	350	(GWh)

MAINCY

APER
ZONES D’ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES
LOI N°2023-175 DU 10 MARS 2023

CARTE DU POTENTIEL DE MÉTHANISATION

CARTE N°4



POTENTIEL	ÉOLIEN	TERRESTRE
zones	rédhibitoires

zones	non	potentiellement	favorables	(forts	enjeux)

zones	potentiellemennt	favorables	(sous	réserve	de	prise	en	compte	des	enjeux)

zones	potentiellement	favorables	(sous	réserve	de	prise	en	compte	des	enjeux	locaux)

MAINCY

APER
ZONES D’ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES
LOI N°2023-175 DU 10 MARS 2023

CARTE DU POTENTIEL ÉOLIEN TERRESTRE

CARTE N°5



S UP AC  2 -  S ITE C LAS S É

S UP AC 4 -  S ITE PATRIMONIAL REMARQUABLE

S UP AC 1 -  MONUMENTS  HISTORIQUES

 

  

   

MONUMENTS HISTORIQUES

MAINCY

APER
ZONES D’ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES
LOI N°2023-175 DU 10 MARS 2023

CARTE DES CONTRAINTES RÉGLEMENTAIRES HISTORIQUES ET 
PATRIMONIALES

CARTE N°6




